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INSCRIPTIONS
PAL M Y RÉ NIE N NES

INÉDITES

Résumé des communications
faites à l Académie des inscriptions cl belles lettres

le 3 novembre 1882 les iG mars et 11 mai 1888

r

Le prince Abamélek Lazarew a récemment dé
couvert à Palmyrc une inscription bilingue d un
grand intérêt il a passé plusieurs jours à copier le
texte grec et à estamper le texte araméen de retour
en Russie il a avec un désintéressement et un em
pressement dont nous ne saurions trop le remercier
adressé ces documents à l Académie des inscriptions
et belles lettres pour les mettre à la disposition de
la Commission du Corpus inscr semit Quelques frag
ments du texte grec ont déjà paru par les soins d un
de nos confrères dans le Bulletin de correspondance
hellénique Quant au texte araméen j ai été chargé
par la Commission d en étudier le déchiffrement Ce
travail offrait de grandes difficultés l estampage du
prince Abamélek a considérablement souffert non
seulement il a été fait sur une pierre dégradée et

J As Extrait 11 5 1883 1



frusle mais par suite d un emballage défectueux il
a été froissé et déchiré sur beaucoup de points Il
était impossible à l aide de cet unique document
de reconstituer le texte Le prince Abamelek au
quel nous avons signalé ces difficultés a donné une
nouvelle preuve de son dévouement à la science en
prenant des mesures pour obtenir une meilleure
reproduction du monument Sous ses auspices un
photographe de Beyrouth s est rendu à Palmyre il
en a rapporté des estampages faits avec grand soin
et aussi réussis que le comportait l état de la pierre
mais il n a pu photographier directement le monu
ment les autorités ottomanes s étant opposées à ce
qu il fît dans le sol la tranchée nécessaire à l instal
lation de son appareil

Quelque temps après le vice consul d Allemagne
à Damas faisait le voyage de Palmyre muni des au
torisations nécessaires et parvenait à prendre une
photographie directe de la pierre Son cliché fait
avec un recul insuffisant offre de sérieuses imper
fections néanmoins il complète sur certains points
l estampage L épreuve de ce cliché fut adressée à
M le professeur Sachau de Berlin qui l a sponta
nément et gracieusement mise à ma disposition
Muni de ces documents aidé en outre par les con
seils de mes savants confrères MM Derenbourg et
Miller j ai entrepris le travail qui m était demandé et
dont je soumets à l Académie les premiers résultats

L inscription est gravée sur une pierre d environ
2 mètres de hauteur sur 5 mètres de longueur elle
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est divisée en quatre panneaux entourés chacun d un
encadrement Le premier et le dernier ont i m 32 de
hauteur sur i m 02 de largeur le deuxième et le
troisième ont l k de haut sur i 3k de large Le
premier renferme un texte bilingue le deuxième un
texte araméen en trois colonnes le troisième et le
quatrième un texte grec en cinq colonnes

Le premier panneau est très bien conservé iJ
manque quelques syllabes au texte grec le texte
araméen sauf peut être une lettre douteuse et
d ailleurs sans importance à la fin de la ligne 1 o
est absolument complet Il renferme un décret du
sénat de Palmyre servant de dispositif à la promul
gation d une loi fiscale destinée à régler la percep
tion de tous les droits qui frappaient les marchan
dises et les industries

Le deuxième panneau renferme le texte araméen
de la loi fiscale promulguée avec le tarif des droits
11 est divisé en trois colonnes surmontées d un titre
gravé sur une seule ligne de beaux caractères deux
fois plus grands que ceux de l inscription propre
ment dite La pierre a malheureusement beaucoup
souffert le texte présente de grandes lacunes qui ne
seront probablement jamais remplies

Le troisième et le quatrième panneau contiennent

le texte grec de la même loi il est également fort
mutilé Certaines parties ne pourront jamais être re
trouvées d autres pourront être reconstituées par
des hellénistes compétents pour ma part je me suis
borné aux restitutions qui étaient indiquées par la
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force des choses ou que j ai cru pouvoir déduire du
texte araméen

La comparaison attentive des fragments des deux
textes m a démontré qu ils étaient identiques quant
au sens l un est la reproduction de l autre c est le
texte grec qui a été rédigé le premier le texte araméen
ne le reproduit pas tout entier mais ce qu il en donne
est traduit aussi littéralement que possible Cette con
cordance permet en rapprochant les fragments de
lignes isolés de déchiffrer dans les deux textes des
mots qui sans ce mutuel concours résisteraient à
tout effort L étude simultanée des deux versions
est donc nécessaire et c est pour la faciliter au lec
teur que je donne les deux textes en regard l un de
l autre

Le texte du dispositif soit grec soit araméen
n est coupé par aucune division Il est suivi d une
ligne bilingue isolée t

Le texte grec de la loi est divisé en paragraphes
distincts soit que la première ligne de chaque phrase
déborde d une lettre à gauche l alignement général
des lignes soit qu un intervalle sépare le dernier mot
d une phrase du premier mot de la phrase suivante
La même division n existe pas dans le texte araméen
si ce n est à la troisième colonne où certaines phrases

sont séparées par une feuille signe ordinaire de ponc
tuation la concordance des paragraphes n en est pas
moins facile à déterminer là où la mutilation du mo
nument n empêche pas toute reconstitution du texte
Je l ai établie partout où je l ai pu et j ai indiqué par
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les mêmes chiffres romains le commencement des
phrases correspondantes dans chacun des textes 1

Après le paragraphe xxxiv le texte grec présente
une grande lacune la partie correspondante du texte
araméen n est pas aussi mutilée et l on peut constater

qu elle renfermait comme Iîs paragraphes précé
dents l énumération de marchandises ou d industries

soumises aux droits Du paragraphe xl au para
graphe xlvi le texte grec, au contraire n est plus
un tarif mais offre une série d articles législatifs ré
glant la procédure à suivre en cas de contestation et
de fraude toute cette parlie du texte paraît ou
n avoir pas été traduite en araméen ou avoir été
condensée en quelques lignes difficiles à retrouver
dans les passages mutilés de la deuxième colonne

Une autre divergence porte sur le titre Le titre
grec contenait tous les noms et qualités de l empe
reur Hadrien le titre araméen est moins étendu

Une ligne est gravée sur le cadre inférieur elle est
très mal venue dans l estampage et la photographie
il m est difficile de dire si elle se compose de trois
lignes appartenant à chaque colonne ou si elle ne
forme pas une seule ligne la dernière de tout le
texte que faute de place le graveur a tracée sur
cette surface gauche c est cette seconde hypothèse
que j ai adoptée comme la plus probable j ai re
produit cette ligne unique à la fin de la troisième
colonne sous le n 5o

Les points indiquent les lacunes et dans le texte araméen au
tant que possible chaque point indique une lettre effacée
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il

Etous ri iv xrivos EavdiKov ty
Adyfia Bovlrjç

Eiri Ruvveovs Hwvveovs toû Aipàvov aposZpov AXe âv

Ipon ÀXs âvhpov toû QiXcnrâTopos ypappatédos BovXijs xai

Atfpov MaÀt ou ÙXa wïis xai Zeëei Soo Necâ àpxôvrcôv BovXijs

vopî ov âyopévr s è vÇ Ov Ta imorsTtxypéva

ÉirsiS e i rjots tsâXai pôvois èv t 5 tsXoôvixgô vôpa

zsXsTala tôiv imoreXàiv oix àvsXrjpÇ drj STrpàcfireTo S sx

TVvrjOeias èvypafiopévov Trj piadéasi tov tsXcovovvto tj i

apS iv Tiïotettjdai àxoXobdws toi vùpco xai Trj awqdsia awé

Sarnsv Sè wÀeio 7axis sTepi toutou Ç T ueis yeivec af ftSTa ù

twv èpirôpcov pos tous teXcovas hehô ôai tous svea coTas

apxpvras xai SsxajirptoTOUs SiaxpsfoovTas Ta fi âi siÀ 7p p eva

t w v 5p svypâi/ af rfj êvyiala ptadù asi xai ûwoTâÇat ix dlw

ei Seï to sx avvtj etas réXos xai è wsihàv xvpwdif tw ptodov

pêvoi èvypatpfjvai pszà tou ss pîOTOu vof ou alrjXy Xidivy rrj

ovay àvrixpùs ïepoO Àsyofxévou Pa aasiprj sm psXeîff6ai hè

tous Tuy avoi Tas xaTa xatpàv apypvTas xai SexairpcoTous xai

ffwh îxovs p r èv Tsapaitpaaosiv tàv piadovpsvov

Tàpos xappixôs TSâvros yévovs teaaàpùiv yôpuv xaprjXixûv

tsXos sapajou
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PREMIER PANNEAU
n Nnmnbsa 448 naœ 18 ar p a nT 3 ion n oa

OUDD lNi 13 DIIDdSnî n N BDiai pTna NÎ313
JoaiaiNi ddh xbn n Ditama nas Eris

NîSn mn no Nœa i3 XTsn itaipta na jina laVta

mtPN Dioa p NW33
n NDinaa xwp îoasn v na nniP p aria ne

p n paœ p ay nd d

Kin n pnoa T y p paria uni ipbx n 1 KD3E
n xmaxa ananc

pa pa î niaVtoDi NTvai NDiDaa T n N33 Nim kdod

p x xmas
NtSnS nnnts n ddo wih xnan nn paie

xmwi i p x Niaianxi
xnax nsœa ano i stDiDaa pDta nî 1 n oanD paa n

□ano 1 ana i xmn

Di anai ktijïA iwj niai NT y p noao kdïhd
sV 3a KWp ND1D3

n N oiaix 1 toata Nirrn foxai n nVoti apb n

xiriwïi pt pTa pn
tw Dsnta œax p ntun xaa ki,t n 1 n NipnDï

poa n pawta Nyaifp nba oaa ND ra h mp pi c

aa xpac
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Êm AvTonpdiropos Kaia ocpos ASpictvov

Tepiiaivi xov vïo v rov Tpaï avov
inrajrou to y ocrpos TSarpiSos VTtd
revâvTwv

I Ilapà tw i wafcias eicrayùvTtov sis IlâÀfiupav
y sis to Os Ôpovs èxâalov aebp ctTOs X KB

IL kyàvr eov X KBIII IlapovU
01 ovo ou ëTspai

IV Kâi rà o6 p a yd oros
âyr/Tat èxâalov K ftajros X B

V Ô aÙTÙs Zrj ioaie vr e
ïïpàZsi éxâalov yôp o v xap rj hx ov

daxopiaBévios X TèxxofuadévTOs yà fiov xap r ixov

èxâalov X fVI Tôjjtov ôvtxov sKâo 7o o ei axop tcrdévTOs fj

èxxofitaôévfcos X AVU Ilopipupas fi Act Trçs êxâ o Tov Sepftâ

tos sîaxo i icr 8 sv Tos apâiei X r
èxxoptadévTOs X rVIII rVSftou xap r hxov p ùpou t ou st àÀaëâo

Tpois s iaxop io 0évTOs tspà si X KE
IX KctV TO

èx xop iadévros X ir
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DEUXIEME PANNEAU

iidid wmn n k dV n k ddd h kdidj

iD fp jod n arwin

PHEMIÈBE COLONNE

ivnrh pbyxnD n NiD y ll i D p i 1

22 1 731 W NDDD n omn IN i

2 a 1 X ps nD n O 1 JD 3 II
pr n T îûB D 1 D 4 m

a n bai W p 1 siiat i 5 iv
ba 1 n xbna i2 to D N2 3i nd3 d m 6 v

3 i xbiaa psu n a nD in 1 xa yD 1 7

3 1 xapsjDb nVdj psrta j d 8
1 xaponVi NaV nV N i on p a jd 9 vi

3 i m d i d b 1 Ntabo jn jns jd io vu
3 1 x xafpsjDbi 1 1

ccn xnc D n sbca py B p 13 vur

25 i 3 iVliwra i3
na N n D jd n NtaVi 4 ix

3 i nmmh bnfa xajpsD 1 i5
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X rôjiov nap r Xtnov fiupou toO èv danois
aîyelots sîaxopuaOéwros apâ et X ir

èx x op tadévros X irXI rôpov ôvixov pvpov toO è v àÀaëâff
Tpois eiaxop ia dév ros vspdSet X Z

sxxop ta dév ros X Z
XII r6 jiou àvinov p ûpou toO sv danois

aîyelots eîaxop tad évTOs crpàÇsi X A

èxnop iadémos X AXIII Tôpov èÀs poû toO s v dcrxocs réaaap
ai aîyelots snl xa iv ov siaxop iadév

tos tfp Zet XÏsnnopuadéwos XIXIV Fofiou skait po toO ëi àffjco fs u ri aï
ystois siri nap tfX ov eianopuadévros

TgpàÇet Xèxxop iadévTos XXV ràfiou sX a 7poO toO S7r oVou eîffxop iff6 1 ij

tos ispifet X ZSx xOf Iff0 VTOs X ZXVI r6 ftou toû èi danois téaaapai
aîyelots s7ri jeap/Aou elaxopiiadévtos

srpâ e X ÏTèxnofitadévTos X irXVII rop 00 x toû sv da xoîs Suffi aîyeîois
ndnt x ap y ov Îff xof ff0swos pàlef X Z

èx tOfif ff eVTOS X Z
XVIII Tôp ov ô v ixov x eîaxo xta6évtos apdZei X

èxx o xia8êvTos XXIX r6p ou Ha x X KoO s si axo uadévios nspâ ei X
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SD 3 K n D i T Nj Dj pi l3 p 16 X

i3 NJjpBD 1 i3 1 J D 1 j S n jjipîa 7

ND t 3 xn 2 o n mn pvto p 18 XI

7 1 iOpBDbl 7 l N D 1 3 x 9

n xn o n non psta p 20 XII

4 i njpbd i rc n fl pïs bvwv 21

k 3 n ipn n Kn OT n psrcD p 23 XIII

io i nh 03 jura ibirab tir n 23

io i x psD7i 2/

ï n jmn jip îa n xn c D n j ura jd 25 XIV

T NJpED 1 T il JOUra D 1 26

7 n WpB D l 7 I N371 D t 7 nBDn nDH l2N0 JB
27 XV

n ri n xy3i x ppta n x m jura jd 28 XVI

i3 1 N pDD 71 i3 1 XÙXth bni pVÎD
2 9

îi n pin ppn n xjrn ji ra p 3o XVII

7 1 xjpsjD 1 7 1 xùvzh pirab 3i

3 1 NJP3D71 3 l XÙVVh lEn H XJ m pïia JD 32 XVIII

fN7D3 H X3 lî îû i XTubo H K3 lip p 33 XIX
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IjC este grec piésénle ici une lacune de quinze lignes

XXIII
jcjôfXfjtaTOs

A

Se edvp e
XXVI Ô autos ûrj j 0Gtù vr s èxâa lov

wap s êXatov xa rà tov vàfxov
zupjafet tsco ôvv tci v

XXVII Ô aùjràî S 7 xocs icl vr s srpfâfei Xei

SC 0 7VOVtTtV T3

ajucrâpia ôxtù

àtr 7âp a sv naa iacr g
XXVIII Ô aÛTÔs ï xo jiwvy s Ts pât ei spyaalrjptûûv

XXIX Ilapà t 2i T3a vT0TS aksiûv axunx v
srpàfei èx 0Wijdela s èxàalov p i vbs xai

èpyaalrjplov éxâalov X A
XXX Ilapà tôûv Sépp ara eîaxo ilôv y ûv 7 w Aoûj

t v éxàalov Sépjxaros âcrirfâpia Svo

XXXI Ôf/oi tus f aTiOTTWÀai xs to SùXoi XoûvjTes
sv Tjjf RoXei hi p oaiâ vr to îxavdv âaa

XXXII Xpyjvews Byyùv B èxialov irovs X Cl
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jimD psD jdi 10 i n d 1 34
1 xd3 d xVdj n xj iyta 1 35

wV D 5 xiDn jwd il NTP jD JD 36 XX
3T X D3D KM NJfpBD 1 3 7

10 1 XajpSD 1 10 i N bsD 1 38 XXI

DX 3 9 XXII2 pnfbx 40in X1DX m Xtl X V D XnD X il XXIII
4 N n D3 X D 43 XXIV

2 p DN 33 JD 43 XXV
X33 1 XD3D in JD 44 XXVI

xne D J3îd xim n d n ji i dx 45
JD XrP X j D XD3D N3P ï X pÛK XDiE 3 45
xnw jd in xui tît îx un xVpe n jd 47

NUDn j hdx xbpœ n jd jdi 48

x UDn jnox jéaji 4 g

DEUXIEME COLONNE

VII

xn œ ji idn xj jpe n jd jdi 1

n J 1 DK N3 2
Nj DDD ju n m N3P in 3 XXVIII

Ntllï pn 1 X OtïD n 4 IX
11 xnun jd NfnjT fba 5

2 jnox xspd 1 J3P ix jvxr n JWD 6 XXX
XDDD D1D jm xnnD3 J OBD n NTirU 7 XXXI

800 1 xnnD3 no n jmn jjij s xxxu



w 14
XXXIII Ô aùrùs wpà ei ybp ov Tûvpixov oîvtxov à y

pûv cai loiomov yévovs èxâalov yùfxov

n x y rjkixo hol6 ô8ov exaulr/v X A
XXXIV Kapr/Xov ôs xsvbs siaâ 6 mpâ ei X A

K0 6Ù3 K/Àii Ka/trapos àireXsiidepos Êitpa ev

Le texte grec présente ici une lacune de ingl figues

XL Os S âv a 77 èt IlaÀfjtûpois
IIaXfiup i Sv zaa pa j sTpij 7anro ô Sj pto

jid vi s ëxa jlov fjtdStou àaaàpta
Ôs h av où r aapafxsrpij aatTo
ov êywmss

X L1 ITap ou âv ô ï p ootévf s
upa Àa

cbroS ûipbs tovriixocriwvr V toû 2 irÀoû xavbva XapSa

véro CTpôs tov Si/fioaicôi V
TOÛ ScïtXoÛ siriT 0 éff0 t

XLII Ilspi ou âi ô hï p oo tévr s Ttvà ànanTfj spiVe
ou àv ô Zrip oaiûivr S â KÙ tivos âTranifrat tsepi

toutou S caio oSî T o wapà t sv IlaÀfiû
pois veTay j éva

XLIir T j àïjpioariévy t zyapà iùv p j àivb
eyy Si éauTOU rjhs

nsakp vpa r p êpais

tS pL0 Jtd Vr usûXsiv
oatci ywpis

SoAou tspâdij
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wam N iram ton n x ijyfn 1 n ddd jo j 9 xxxm

1 7 tan ms 1 bca typ p pnV ndï no 10

1 1 pnD KIT îà TÏÏ D 11 XXXIV
iDip nma DpVp X3311 n n 12

r D n m nDi n n i3
pn rramni ntp7 d i a

XaiDJTl nD Qip 13 ÎO N i5

4 1 ÎPDDI 4 7 p D n JISB 16
4 1 JOpSDVl 4 1 îoWdV W 17
Vv 1 p 3T3 ns pnbD joea 331 18

ptoop n vjDi in x n 19
N D rù rpxjnn n 20

ptsiBDD nan d jhd Sd 1 y x 21
mh orà xïrn 22

in nidx3 nid n xnjiifb naVoi n 23

wioaipV 31 n 2/
xnmn 133 sa p d 25

D30 26
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7 t o ijvai shet tô S xaScds
x toû vùpiov TCO
Xipévos toi v coi Kaiaâpoe
tcô fiiadmfj Tsa pnnyéa da i

XLTV ÂAÀço pjàevl ispâaaetv SiSovai Àafië àvsii/J

èt éfflcO XïjTS Tf f
TS T S ôv ûfxaT to

toOto TiïoiY ar
citsXovv

xlv r fo u
àVTÏ

XLVI MeTà TaûTa
vovs sali
yeivscrBcti

sa crctTO ft
ocra scr

COS

aaioy

to a ovvt TsXrbv rj 6a
01 S âv s rp

XLVII Kafl i/v âi a
XLVIII Toû Ss êfayo

aScocrs

XLIX Èpleav
0ap



ND Nina 3ti 27

Dîn D N D1D j Tll DDp X n

20

Nim s i l N enri D 29

iD fn 1 plan hvv vj jd Nnns 13 3o

jn W psDi niDinnV in 0

0 1

10 2

pBD n i 33

131 NiD na Va 34

12 l pSDI 12 T m 35

ni psd n jd 3G

ndidjs rrri a 3 7

gins 38

n Vna avra n 1 ps iû 9

IN n 1 roiD l n110

4i

io T N 4a

pstc n Nfun NID Tll 4 3 XLIX

nid Ninn nîhd i Din 44

ira NJpSD 1 NDZlD n ïi 45

Np CN NID n N 1 dd nn ma 46

As Extrait n 5 1883 2
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sr oia
o 8 avpopov ftaroo fièv

ayoyyijs X ç tov lè S
Ctf Ot/l TOS TO u VOV eî KO I fi CT
î TaÀ K sÇafyôm jjv apâaastv val epov avv

e pci vrïdrj j r nr à t 2i è ayô vruv S/ hoadai
L Mùpou toO èv âcr ors aiye ois TSpà

xarà toi vôp ov oure
T 7fia yéyovsv to SpoTSÔévn sdix xaflàs êi
t ù èa ppa ytaiiéva vbp a léTO x la i X I

LI Tô toO apânlpov téàos eïs S vdtpiov ô s/Xei À oyeûso 0ai

MoiTepptaviKoO naiaapos Sfà Trjs iffpàs2TaTs/Ài0î èino

7oXrjs iiotcra pij Ta wos Ôti hsî TSpbs âaaâpiov iTa Ai

xôv Ta T Àrç Xoysveodai rà Sè svtôs Styvapfov TiÀos

Gvvrjdsla ô tsAcov s pàs xipfia pâfsi râ i Ss
3 à tô vsjcpiftara sZVaf pemlovpiévoûv tô t A os où

iirpâ si
LU Twv Spcorar tô a Ta tôv i 6p oi tou yôftou SrçKafpioi

si o 7 7p TSpâuasudai ÔTav é wdsv tcov Ôp w eicrâf j î

rai è ytjTOU
LUI Tous sîs xj pia àirô t 8j j wp/wv xaTaKOftt Ioiras

aTeÀefs sZvaf ws Jta aws eùrrçcrsv avwts

LIV Kcôvoo ai twi ofto/w e S j/ lévos a sis sfwropsto
ipsTai tô t Àos si s tô Çrjpùtpoprov àvâysaQai us

ho 1 èv rate Xomaïs yelvercci ôÀecr i

LV Kap7À w sâv ts svai siv ts eVyoftoi eiarayaivrat é aiôsv
tùôv Ôpoov èipeiÀsTai Styrapiov sxâ r 1r s natà tôv vàpov

ùs noti KoupëoûA jy ô pâT r7os èarjfitàcrano sv xrj
srpàs Bctpëapoi sitialoXf
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NpSD 1 VIS KliV 47

MD3D Nin 1 iv n pp ta KCtttJa m vti S8 h
n pvoa n V na xdidjs j n 49

TROISIÈME COLONNE

ddd nvjd n aro 1
10 T 3im NDIDJai tff 2

ar n Sx Kssp n ndsd 3 li
id p Dp ona rj pn iat nnî i 4
n pc s d eidd 1 ara n Nrmîa 5
1DX iSN NiDSDf jDa n tt 3 Nil 6

pn ND3D 31 n ni p in noi pj 7
N33 XiT JS ÎV Nmv 8

pa n x 1 dsd priera n pus 9
DD 1 pN N VtoV X Dl D33 l n NnDVtD 10 LU

N jNini n 11
psxo ix NDinn p 13 VNp xirr no 12

SOip p bv XD IX N np pSD D i3 LUI
psD nn n pn aTi x D3D 14

n nnnx pn 1 xdt N a itoDK i5 liv
KD3D Nini Nl îh p H 1 bVv n W 16
xmi raa N xin n ri tya î pn 17

xm inx 18
jni ppnD jni prjra n n dj 19 lv
73 yn xoinn p na p vxrra 20

ipn n 7m ND10J3 pn m dj 21
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TRADUCTION DE L ARAMÉEN

PREMIER PANNEAU
Décret du Sénat
Le 18 de nisan de l année 448 sous la présidence de

Bonna fils de Bonna fds de Hairan faisant fonctions de
secrétaire Alexandre fils d Alexandre fils de Philopator
secrétaire du Sénat et du peuple étant archontes Malikou
fils de 5 01aii fils de Moqîmou et Zebeïda fils de Nesa le
Sénat s étant réuni conformément à la loi a décidé ainsi
qu il est écrit ci dessous

Attendu que depuis longtemps des articles nombreux
soumis aux droits n étaient pas compris dans la loi fiscale et
étaient taxés suivant la coutume étant entendu qu on insérait
dans les baux de ferme que la perception se ferait et selon
la loi et selon la coutume

Attendu que souvent au sujet de cet arrangement il s éle
vait des discussions entre les marchands et les publicains

Il a paru bon au Sénat aux archontes présents et aux dé
cemvirs de faire savoir que tous les articles non compris dans
la loi seraient insérés dans le plus prochain bail qu à côté
de chaque article on inscrirait le droit qui le frappe selon
la coutume puis qu aussitôt ce tarif confirmé pour le fer
mier il serait gravé avec la loi ancienne sur la stèle qui est
située devant le temple de Rabasiri

Les archontes à venir les décemvirs et syndics empêche
ront le fermier de percevoir aucune taxe de qui que ce soit
au delà de ce qui est dû

Toute charge de charrette de toute espèce quelconque est
taxée comme quatre charges de chameau



w 23

DEUXIÈME PANNEAU

LOI FISCALE CONCERNANT HADMANA TADMOR

ET LES SOURCES D EAU CESAR

PREMIERE COLONNE

I De ceux qui introduisent les esclaves mâles amenés à
Tadmor ou sur son territoire le fermier percevra
par chaque individu D eniers 22

II De l esclave qui sera exporté D 22
III De l esclave renvoyé mis en vente
IV et s il est vendu l acheteur donnera par chaque

individu D 2V Le fermier lui môme percevra un droit sur toute charge
de chameau qui sera apportée A l entrée à Tadmor

il percevra par charge de chameau D 3
et à la sortie par chaque charge de chameau D 3

VI Par chaque charge d âne il percevra à l entrée et à la

sortie D 1VII Laine teinte en pourpre Par chaque toison à l en

trée D 3et à la sortie D 3VIII Par charge de chameau d huile aromatique importée

dans des alabastron D 25
IX Et pour ce qui sera exporté de cette huile sur

chameau par charge D i3X Par charge de chameau d huile aromatique dans des
outres de peau de chèvre à l entrée D i3

et à la sortie D i3XI Par charge d âne d huile aromatique dans des alabas
tron à l entrée D 7 et à la sortie D 7

XII Par charge d âne d huile aromatique qui est importée
clans des outres de peau de chèvre à l entrée D k

et à la sortie D L
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XIII Par charge d huile d olive dans quatre outres de peau

de chèvre portées sur chameau à l entrée D 10

et à la sortie D 10XIV Par charge d huile d olive dans deux outres de peau
de chèvre portées sur chameau à l entrée D

et à la sortie DXV Par charge d huile d olive portée par âne à l en

trée D 7 et à la sortie D 7
XVI Par charge de graisse dans quatre outres de peau de

chèvre portées par chameau à l entrée D i3

et à la sortie D i3XVII Par charge de graisse dans deux outres de peau de
chèvre portées par chameau à l entrée D 7

et à la sortie D 7XVIII Par charge de graisse portée par âne à l entrée D 3

et à la sortie D 3XIX Par charge de salaisons charge de chameau à l en

trée D 10et celui qui en exportera donnera par charge de

chameau DXX Pour les salaisons portées par âne le fermier perce
vra à l entrée et à la sortie D 3

XXI Pour à l entrée D 10et à la sortie D 1 oXXII As 2XXIII Pour modius à l entrée chaque pièce As 1

XXIV Pour chameau As àXXV Pour As 2XXVI VII Le fermier percevra un droit de tout négociant
il percevra de celui qui vend l huile aroma

tique As et de plus il prendra un droit de
la femme

1 Le mot jm peut aussi comme en arabe désigner une huile
parfumée un ongnent



De celle qui prend un Denier ou plus il percevra
un Denier de la femme de celle qui prend
huit As il percevra huit As

DEUXIÈME COLONNE

et de celle qui prend six As il percevra six As
XXVIII Le fermier percevra un droit de et d atelier
XXIX Dans les bazars des cuirs des il percevra

selon la coutume par chaque mois et par chaque

atelier D 1XXX Des négociants en cuir pour l entrée ou pour la

vente par peau As 2XXXI Les marchands d habits ambulants qui brocantent
dans la ville paieront chacun D

XXXII Pour l usage des deux fontaines qui jaillissent
dans la ville pour une année D 800

XXXIII Le fermier percevra pour tout chargement de blé
vin paille et objets de même nature par chaque

chameau pour un voyage D 1
XXXIV Par chameau lorsqu il sera ramené à vide il

percevra D 1ainsi que l a perçu Kilix affranchi de César
de Tadmor et les sources d eau

clans la ville et sur son territoire ainsi que
avant que le chef

charge de chameau à l entrée D li

et à la sortie D k1 17 chaque peau à l entrée D 4

et à la sortie D kil percevra par tête toutes ainsi qu il est
écrit ci dessus

un lorsque le tribunal
1 20 pour le servicepour toute mesure cette sesterces

et leur sera pour un



1 23 et la mesure d eau à la fontaine
pour un As

paiera au chef

1 25 les Palmyrériiens
paiera au

selon la loi quelque chose
1 29 Les associés

quant à l acte écrit de celui qui importe des esclaves
à ïadmor ou sur son territoire et qui exporte par
chaque individu

à la sortie il paiera au fermier D 12
D 12 et à la sortie D 12

1 36 celui qui exporte un esclave
paiera suivant la loi

payera D 9
n est pas écrit parce que

1 ko rien ne

et l importateur D 10XLIX Quant à la laine le négociant qui exporte
Palmyre paiera et la laine
qui le droit à la sortie pour une
ainsi qu il a été convenu il ne paiera pas selon la
mesure italique à l exportateur

L Sur l huile aromatique contenue dans des outres de peau

de chèvre le droit selon la loi parce
que lorsqu il y aura des erreurs

TROISIÈME COLONNE

d écriture le fermier
et selon la loi et paiera D 10

LI Le droit d abattoir devra être payé à un denier près et
Germanicus César ayant en outre établi dans sa
lettre à Statilius qu il fallait que pour tous les droits
le tarif fût appliqué à un as italique près lorsque le
droit d abattoir sera inférieur à un denier le fer
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micr scion la coutume fera payer L appoint Les
viandes gâtées qui seront jetées ne payeront aucun
droit

LU Les denrées alimentaires sont taxées selon la loi à un
denier par charge J ordonne que ce droit sera perçu
lorsqu elles seront importées de la frontière ou ex
portées

LUI Celui qui transportera dans la banlieue et rapportera de
la banlieue ne payera aucun droit ainsi qu il a été

convenu
LIV Quant aux pommes de pin et aux objets de même na

ture il a été décidé que pour tout ce qu un négo
ciant étranger apportera pour le commerce le
droit sera perçu comme sur une matière sèche ainsi
que cela se pratique dans les autres villes

LV Les chameaux soit chargés soit à vide qui seront ame
nés de l autre côté de la frontière paieront un denier
par tête selon la loi et selon que Corbulon le puis
sant l a réglé dans la lettre qu il a écrite à Barbarus

pour les enfants qui au village et
qui ne percevront pas le droit

LVI Pour les herboristes il a été décidé qu ils
paieront le droit parce qu ils font acte de commerce

Le droit sur les esclaves femmes a été établi par la loi
Le fermier percevra un denier des hétaircs qui
prennent un denier et au dessus et ne percevra rien
si elles prennent moins

Pour celui qui négocie des statues de bronze des fi
gures il a été décidé qu il les vendrait comme
bronze et la statue la moitié
les statues par charge

LVII Pour le sel pur il a été décidé que la vente aurait
lieu sur la place publique au lieu où l on se réunit
et celui qui achètera du sel pour le commerce paiera
par modius un As italique selon la loi en outre le
droit du sel qui se trouve à Tadmor ainsi que
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sera perçu à un As près et la vente se fera au mo
dius suivant la coutume

La lin du texte est si mutilée et les fragments en
sont si incohérents que je n ose en hasarder la res
titution on voit par le grec que le dernier para
graphe concerne le droit de pâturage qui était libre
dans certains cas et dans certains autres soumis à
l autorisation du peuple

Cet essai de traduction est loin de représenter à
nos yeux le dernier mot du déchiffrement nous
avons la certitude que les efforts communs des
hommes compétents arriveront à diminuer le
nombre des lacunes et à éclaircir les passages dou
teux Nous avons en outre l espoir d obtenir une re
production du monument meilleure que celles qui
nous ont été communiquées Nous ne pensons donc
pas que le moment soit encore venu de donner le
commentaire suivi de ce texte important nous nous
bornerons quant à présent à quelques rapides
observations

La langue de cette inscription est celle des autres
inscriptions de Palmyrc à savoir un dialecte ara
méen fort voisin du syriaque et comme lui rempli
de mots grecs Parmi ceux ci on remarquera non
seulement les mots techniques tels que N DlDi N 5ftos

NDJri Mypoi HIBOU T panp cn eia N IDiN Ap
Xovrss WÇ iv SvvSixot riTp Kâppos 1ïPp Kaî
erap NJlorn col il 1 i5 2/1 Hye/awf NpVîOW
IraXmos Nionx col in 1 29 AvSpictvrss iobsos
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col il 1 3 TlctvronaiXsiov mais le verbe crvufywvéw

qui a été rendu par ïsd col m 1 14 et 45 par un
procédé d assimilation semblable à celui qui de 2uV
Sixoi a produit x pno et a formé les deux mots pré
cédents Cette transcription s ajoute aux considé
rations qui nous ont fait supposer que le texte grec
est l original le traducteur araméen embarrassé
pour trouver le mot correspondant au grec auvs puv
vo sv s est contenté de transcrire le verbe en le con
jugant avec le verbe être et a écrit jisd lin

Ailleurs col m 1 î 5 le traducteur a rendu le
grec Kûvos par un mot grec différent mais qui sans
doute était passé dans la langue à cause de son
fréquent usage xi nuaoN E zp6ëiXos avec l x pros
téthique Le sens est le même il s agit de pommes
de pin de cette espèce dont les graines sont co
mestibles et sont encore aujourd hui recherchées
en Orient comme une friandise

Le mot xtimnbs par lequel débute le dispositif
me paraît une erreur pour fflmms substantif fémi
nin formé avec le mot grec ttpôeSpos La différence
entre les lettres n est pas très grande elle est si peu
considérable que sur le premier estampage mis à
ma disposition estampage un peu superficiellement
pris j avais lu la seconde forme le lapicide araméen
ignorant le sens de ce mot barbare a pu également
faire cette confusion et transcrire fautivement le
modèle qui lui avait été tracé

Au paragraphe lui le mot x np n est pas le mot
araméen qui signifie ville mais la transcription du



H 30 e ï
grec ywplct champs domaines territoire qui désigne
ici la contrée qui entourait immédiatement la ville
la banlieue

A la ligne 10 de la troisième colonne le mot
nfî pK première personne aph de mp j établis
est la traduction littérale du grec s îalv i icr1niJ ï
On s étonne de voir ce verbe à cette personne Il est
probable que le rédacteur du texte grec aura trans
crit un passage de la lettre de Germanicus visée au
commencement du paragraphe le traducteur ara
méen a servilement reproduit cette inadvertance Il
faut sans doute expliquer de même le verbe np2 D
j ordonne qui se trouve à la fin de la ligne 26 de

la troisième colonne et l expression 1 1 iinnx il m a
paru de la ligne 3 1 ces mots indiquent probable
ment des extraits de la lettre de Corbulon visée
quelques lignes plus haut le texte grec correspondant

manque
A la ligne 4 g de la troisième colonne le mot

JWO qui partout ailleurs signifie charge et corres
pond au grec Fo os parait être le pluriel de xye
erreur et se rapporter à quelque erreur ou fraude
dans la perception ou la déclaration

Le seul mot araméen qui ait été transcrit en grec
est le nom du monument devant lequel s élevait la
stèle r1tfXn xhhl sur laquelle est gravée l inscrip
tion C est le mot NTDNm f a6affe/pj7 H faut remar

quer que et est ici pour 1 de même le texte porte
psmloû yslvscrOai è in opsta etc Ce mot paraît
formé de l adjectif xai grand et d un terme dont le
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sens m échappe Faut ii voir dans ce terme une im
portation anticipée du persan serai palais Les
ruines du monument auquel il s appliquait sont en
core aujourd hui désignées par les Arabes sous le
nom de serai Leurs dispositions semblent indiquer

que ce monument très vaste était le centre de
l administration civile là se trouvait peut être la
curie le lieu de réunion du sénat local là s élevait
peut être plus tard la résidence de la famille prin
cière On y voit encore une grande enceinte rectan
gulaire reliée à la grande colonnade qui traverse la
ville de part en part par un système de colonnes
et d arcades assez grandiose c est sur ces colonnes
que se lisent les inscriptions en l honneur de Zénobie
et d Odainath 1 Le texte que nous venons de repro
duire a été découvert à l extrémité occidentale de
cet ensemble du côté opposé à la colonnade sans
doute près d une ancienne entrée consacrée à la pu
blication des actes officiels

L acte qu il nous fait connaître est daté du
8 avril i3y ap J C dernière année du règne
d Hadrien et troisième après le voyage de cet em
pereur à Palmyre c est à cette occasion que la ville
prit le nom de Hadriana ce nom apparaît ici pour
la première fois dans un texte authentique on ne le
connaissait que par un passage d Et de Byzance 2
L acte avait pour but de régler le régime fiscal et

1 Voyez notre Syrie centrale Inscr se /n ,p 28 et suivantes
2 Voyez Syrie centrale M p 18 et Waddinglon Inscriptions de

la Syrie p 5g6
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le régime des eaux de la ville de Palmyre et de
mettre d accord la loi fiscale vôfxos e ù vtx6s xdidj
8D3 D 1 1 et la coutume avvndeîa x py ou xms Le
mot DDD emph N DDD plur N DDD se rencontre dans
le texte avec plusieurs sens dont les nuances étaient
sans doute indiquées par des nuances de vocalisa
tion Il désigne d abord le droit riXos dont étaient
frappés les articles et les actes de commerce Il dé
signe enfin le fermier de la douane et les agents
chargés de percevoir pour lui les droits Sv oatûvyje
xtadcoTifs ixiaôovfxevos TsXcôvtis On le trouve dans
l araméen talmudique sous la forme nd iû et le sens
percepteur publicanus
H résulte du contexte que e publicain affer

mait l ensemble de tous les revenus fiscaux c était
une véritable ferme générale dont le présent texte
constitue le cahier des charges Le contrat de
ferme le bail se nommait tmi K 1W u aBuais
l exécution en était surveillée par les autorités admi
nistratives et judiciaires les archontes les décemvirs
et les syndics

La fiscalité était excessive et ne laissait échapper
aucune occasion de perception Nous voyons d abord
que toute importation ou exportation était frappée
d un droit fixe de trois deniers par charge de cha
meau et d un denier sans doute par charge d âne
L importation désignée en grec par le verbe sio xojxîlû
est rendue en araméenpar le verbe ihv,hhy entrer

monter à la forme aphel faire entrer l ex
portation par sKKO t m et l araméen p sx faire sortir
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aphei de psi sortir descendre On considérait que
l on montait pour aller à Palmyre comme à Jéru
salem et qu on descendait pour s en éloigner

Outre ce droit fixe toute marchandise payait soit
à l entrée soit à la sortie un droit spécifique calculé
sur sa valeur

Enfin le chameau lui même qui portait ces mar
chandises ou qui revenait à vide après les avoir dé
posées payait un denier chaque fois qu il passait la
frontière dans un sens ou dans l autre

La marchandise une fois importée dans la ville
parles négociants xuri ëfjuropos se livrant au com
merce extérieur êpnropi a Kman élait ou travaillée
clans l atelier êpyaalwpiov Knwff ou vendue mcoXelv
pt soit par les marchands en boutique soit par les
marchands revendeurs xsTaëéXoi voBn Ces Actes
d industrie ou de commerce intérieur étaient soumis
à des taxes dont la perception était affermée au pu
blicain il n y avait pas jusqu à l abonnement aux
eaux de la ville qui ne fût compris dans son marché
cet abonnement s élevait pour un an à la somme con
sidérable de huit cents deniers

En outre il semble résulter des lignes 3o et sui
vantes de la deuxième colonne qu il y avait des
associations commerciales et qu une sorte de droit
d enregistrement frappait les contrats ou actes de
société

Enfin la fiscalité atteignait certaines recettes ef
fectuées soit par des négociants soit par des hétaires

la mutilation fin texte et l obscurité du mot nitn

J As Extrait n 5 i 883 3
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empêchent malheureusement de déterminer exacte
ment la nature de ce droit on voit qu il était égal
à la recette lorsqu elle était inférieure ou égale à
un denier et ne dépassait pas un denier même
lorsque la recette était supérieure Le verbe qui dé
signe la recette est bp et paraît correspondre au
grec a xêdveiv

Le verbe qui désigne la perception est X3J
sspdaasiv cf MySèv Xsov apda aexe S Luc m 1 3
les payements sont indiqués par les verbes arv no
jm et ain

Les payements se faisaient en espèces romaines
denier et as ut Srjvdptov et IDN daadpiov ce
dernier est deux fois qualifié par 1 epithète italique
Lorsque la somme est écrite en chiffres les deniers
sont désignés par l initiale qui correspond au
sigle X Une fois col n 21 la mention de sesterces
se trouve dans un passage très mutilé

Toutes les contestations ou les fraudes dont l ap
plication de la loi et du tarif pouvaient être l objet
étaient soumises à une juridiction dont la procédure
et les pénalités étaient réglées parla loi malheureu
sement cette partie du texte a très souffert le grec
est réduit à quelques lignes mutilées on y voit que
soit comme demandeur soit comme défendeur le
fermier devait se présenter devant la juridiction lo
cale on y devine des pénalités frappant d un double
droit des déclarations frauduleuses on y constate
le monopole donné au fermier et l interdiction faite
à toute autre personne de rien percevoir on y vise
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des actes de l autorité impériale L araméen semble
avoir volontairement omis ce chapitre

Les articles du commerce extérieur dont le nom
est conservé sont les esclaves mâles et femelles
provenant d Asie Mineure ou d Égypte les laines
teintes en pourpre et les huiles d olive du littoral
phénicien les peaux et les graisses des troupeaux du

désert les amandes de pin sans doute aussi les pis
taches et les épices comprises sous le nom d objets
de même nature l huile aromatique ce dernier
article tient dans le tarif une place importante on
voit qu il était l objet d un commerce considérable
les parfums comme les épices venaient de l Arabie
et de l Inde ce sont ces produits précieux de l ex
trême Orient que les caravanes de Palmyre allaient
chercher à Vologésias à Karax à Forath et dont
le transit enrichissait la ville Voy notre Syrie cen
trale Inscr sém p 8 11 L huile parfumée Knwù
KirCD pùpov était frappée d un droit considérable
qui variait suivant le mode de transport en flacons
elle était plus taxée que dans des outres exactement
comme aujourd hui l octroi atteint plus lourdement
les vins en bouteilles Ces flacons étaient primitive
ment en albâtre d où leur nom dXdêocal pov plus tard

on les fit en verre ou en terre cuite mais le nom
consacré se maintint cf dXdëcialpov pvpov S Matth
xxvi 7 la transcription araméenne manque Les
statues de bronze étaient aussi un objet de com
merce elles venaient sans doute de Grèce ou de
Chypre

3



Les articles du commerce local sont les objets
de consommation proprement dits le blé le vin
la paille la viande le sel les denrées alimentaires
les habits les chaussures etc le droit qui les frap
pait n était pas un droit de douane mais plutôt une
taxe municipale assimilable à nos droits d octroi et
de patente

L unité qui servait à la perception sur les articles
du commerce extérieur est une unité de poids la
charge dont l usage avait comme aujourd hui fixé
la quotité Il y avait trois charges celle d âne celle
de chameau et celle de charrette désignées par les
expressions

4

rô ios ovtxôs 1 Dn pi tû
T 5fiOs xaftrçAixôs TDl M û
ràpos xappixôs Dlp W

Le rapport des deux premières charges n est pas
indiqué dans le texte mais en comparant le mon
tant des taxes appliquées à la même marchandise
suivant qu elle est portée sur un âne ou sur un cha
meau on voit que ce rapport est à peu près du
simple au double quant aux deux dernières le
texte lui même en donne le rapport qui est de un à
quatre En mettant la charge de chameau à 200 ou
2 5o kilogrammes au maximum la charge d âne au
rait valu 100 kilogrammes environ et celle de cha

1 Ces trois mots grecs manquent clans le Thésaurus
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riot 1,000 kilogrammes au maximum Les ânes et
les chameaux composaient les caravanes qui traver
saient le désert et apportaient à Palmyre les mar
chandises de l Orient là il fallait rompre charge et
pour emprunter la voie romaine qui conduisait dans
tout l Empire charger les ballots et les outres sur
des chariots carras xâppos C est cette manutention
nécessaire et le monopole de la traversée du désert
qui ont été la cause économique de la prospérité de
Palmyre placée au bord du désert comme la Venise
du moyen âge au bord de la Méditerranée

L unité pour le commerce et l industrie intérieurs
est l objet lui même l esclave l atelier la peau la
pièce d étoffe une mesure de capacité paraît aussi
avoir été employée pour le sel la laine le j 6Sios
modius nid Xi D qualifié une fois italique comme
l as romain Enfin le Vo mesure des liquides
semble mentionné dans un passage col n 2 3 re
latif au régime des eaux

Notre inscription par les nombreux détails qu elle
renferme nous fait pénétrer dans la vie intime de la
cité commerçante elle nous fait assister à ce grand
mouvement d hommes d animaux et de marchan
dises à ce défilé d ânes et de chameaux à ce con
cours de traitants de publicains de brocanteurs de
plaideurs de magistrats foule affairée et bigarrée se
pressant sous les longues colonnades dont les ruines
font encore aujourd hui l admiration du voyageur
L organisme administratif de la ville n apparaît pas
moins clairement que son organisme économique
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nous voyons le sénat local faisant des lois avec son
bureau composé d un président et d un secrétaire le
pouvoir exécutif confié à deux archontes et à une
sorte de conseil des dix mro SexccirpuTot le pou
voir judiciaire exercé par les syndics et sans doute
aussi par un tribunal spécial la jurisprudence fixée
par des dépêches de Germanicus ou de Corbulon
adressées soit à des officiers secondaires soit à
des procurateurs chargés des intérêts du fisc impé
rial La mention de ces deux derniers nous prouve
mieux qu on n avait pu le faire jusqu à présent
qu au i cr siècle de notre ère la ville de Palmyre était
soumise aux lois de l Empire romain

Une question qui ne ressort pas aussi clairement
du texte tel qu il est conservé est celle de savoir
si le tarif promulgué par les magistrats de Palmyre
était général ou local le produit des recettes effec
tuées en vertu de ce règlement était il versé dans la
caisse de l État romain ou dans celle de la ville
L impôt perçu par les publicains de Palmyre était il
le Portorium cette vaste contribution indirecte qui
pesait sur tout le territoire de l Empire et dont un
récent ouvrage 1 a si bien défini la nature Etait il
au contraire un octroi municipal

Comme le Porloriam le tarif de Palmyre frappe
toutes les marchandises et toutes les personnes qui
font acte de commerce omne gênas hominum quoà

1 Cagnat Etude historique sur les impôts indirects chez les Romains

Paris 1882
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commerças volucrit intéresse l Comme le tarif du
Portorium conformément à ledit de Néron 2 le tarif
de Palmyre est affiché publiquement mais contrai
rement aux dispositions législatives qui affranchis
saient du Portorium les instrumenta itineris 3 et les ob
jets destinés à l usage personnel ad asum proprium
le tarif de Palmyre frappe les chameaux même non
chargés et l usage des fontaines publiques Enfin le
texte mentionne plusieurs fois les frontières NiDmn
opot qu il suffisait de franchir pour tomber sous l ap
plication du tarif il s agit évidemment des frontières
du territoire de la ville et non de celles de l empire
romain Trois fois col 1,2 col 11 4 3i le mot
est suivi du suffixe possessif qui les caractérise
Palmyre et ses frontières Deux fois col m 12

20 le mot est au singulier et sans suffixe mais le
sens n est pas moins clair le paragraphe lui le con
firme en spécifiant que les droits ne frappent pas le
transport des marchandises dans l intérieur même
des frontières dans la banlieue de la ville Nous ne
saurions donc décider une question dont nous lais
sons la solution à de plus compétents que nous
peut être arriveront ils à démontrer que le tarif est
à la fois général et local en ce sens qu il servait à la
fois à alimenter le trésor de l Etat et la caisse muni
cipale Sous le Bas Empire les villes qui avaient
des octrois des revenus indirects vectigalia étaient

1 Cad Just IV lxi 6 Cagnat op cit p 120
a Cagnat id p 10

Cagnat id p 106
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tenues de verser les deux tiers du produit dans les

r

caisses de l Etat Le Code Justinien 1 en enregistrant
cette constitution l appelle prisca institaiio scrait il
téméraire de penser qu elle existait déjà sous Hadrien

et était appliquée à Palmyre M Cagnat avoue à la
page 80 de son excellent travail que l on ne sait
absolument rien de l organisation du Portoriam en
Syrie à cette époque Il est donc assez difficile d être
alïirmatif Peut être est il réservé au curieux texte
découvert par le prince Abamélck de fournir la
solution des nombreux problèmes que soulève en
core ce chapitre de l histoire financière de l Empire
romain

II

Outre la grande inscription bilingue dont nous
venons de reproduire les principaux passages M le
prince Abamélck a rapporté trois petits textes de
moindre importance également bilingues et qui
accompagnaient autrefois des statues élevées dans
l intérieur de l enceinte du grand temple

Les deux premières gravées en l honneur du père
et du fils se complètent l une par l autre quant aux

noms propres
1

A i ov rov IsiïsiëyjXov
to û Xa/ou naÀfuiprçi ôv
1 vÀt/ï MavdëcoXstajv

IshelërjXos ô vios stovs
HKT xrjvàs yopTîictîov

1 V lxi i3 Cannât np cit f 6
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abït 3 2 8 niw T7N nT 3

h 13 13 bas T ia ipiï

il 1 DipN il 13nD ii3D

ma 32 ni

Dans le mois d eloul de l année 328 statue d Azizou fils
de Iedéibel fils de Kaï de la tribu des Beni Manthabol que
lui a élevée Iedéibel son fils

La date correspond au mois de septembre de

l année i 7 après J G

2

êfm opot ïla Xp vpr voi
xai ÊXXr/vjss àvê /lrj r aiv
tov àvhptàv 7a lshsiêr Xùi

À ou Iloik pvpyvâ
l vXrjs Ma vOëw eîù v sireifS

ai soTToJiSoffev eis Tj t
toû vaov BrçAoo

n m i ndVîî 321 rue 3K nT3

n 13 13 bayini n m na
hmn n vian îfôipN n bisnnrusD

Ni31 D3 1 NUVl

bs n Vain ni N ooa eroen Dp

Dans le mois de ab de l année 32 1 cette statue est celle
de Iedéibel fils d Azizou fils de Iedéibel de la tribu des
Beni Matthabol que lui ont élevée les négociants Ptdmyré
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niens et les Grecs habilant Séleucie pour avoir et rendu
des services lors de la réparation du temple de Bel

La date correspond au mois d août de l année 10
après J C

La tribu des Manthabol était connue par une
inscription grecque Waddington n 2577 et une
bilingue Vogué n 70 où la transcription ara
méenne du nom était incomplète ce texte en donne
l orthographe exacte il est formé du nom du dieu
Bel ou Bol précédé du participe contracté riE de nj

donner La transcription grecque prouve que le
premier 3 bien que tombé se conservait dans la
prononciation

Les autres noms propres ainsi que ceux du
texte suivant sont connus à l exception de Ka i
qui est nouveau

3

arjvi Aai r /a toû ZMT stows

idV î2 ta Mhn nVs

3 nh nas ni

i pnlb nsc ni

Statue de Mnlikou fils de Malikou que lui ont élevée
pour avoir bien mérité d eux et

Ce texte daté de Zi37 des Sélcucides est du mois
de juin de l année 1 1 6 après J C



EXPLICATION DES PLANCHES

Planche I Reproduction par l héliogravure de l estam
page de la partie inférieure du premier panneau commu
niqué par le Prince Abamélek

Planche II Reproduction amplifiée par l héliogravure
de la photographie du deuxième panneau communiquée
par le Docteur Sachau

Planche III Reproduction des estampages du Prince
Abamélek commentes page ko
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